
 

Cercle Saint Nicolas 

PV Réunion du comité 15.03.2026 

 

 

Etaient présents : Mathieu POULAIN, Yann MONTAGNE, Jean-Christophe VALENTIN, Régine WALTER, 

Catherine KOENIG, Vesna VUKOVIC, Corinne BROHM, Emma FASSLER, Philippe JEHEL, René 

HOFFMANN, Ewan PRADINES et Thierry BOUQUET. 

 

Excusés : Fabien PRADINES, Yoen LAEMMEL, Kylian POULAIN, Romain FOUQUET, Ema PEPIN-BRUEIL et 

Jean-Claude GALMICHE 

 

Ordre du jour : 
 

 

1. Approbation de PV : réunion de comité du 18.01.2026 

2. Etat des comptes par le trésorier 

3. Section basket 

4. Section théâtre  

5. Rétroplanning (AG/fête familiale du 30.05.2026, Magic Basket, fête de Noël 2026…) 

6. Espace convivial 

7. Date de la prochaine réunion du comité 

8. Divers 

9. Parole donnée à Messieurs Yann MONTAGNE, Président du CD67, et Jean-Claude GALMICHE, 

Président de l’OSJCVA 

 
 

1. Approbation du PV de la dernière réunion du comité 

Le PV a été approuvé à l’unanimité. 

 

2. Etat des comptes par le trésorier + présentation du logiciel réalisé par Romain 

5691.07 Compte courant 

7208.38€ livret bleu 

 

Philippe a obtenu 5 subventions de sponsors qui ont été transmises à Fabien. 

Mathieu indique que depuis la buvette est gérée via la tablette, 10.000€ environ ont été encaissé sur 1 

an et demi. 

 

3. Section basket 

 

Retour sur les matchs : nous avons globalement de bons résultats au niveau de toutes les équipes.  

 

Sanction : 

Eric a pris 3 techniques par erreur, la régularisation est en cours au niveau du CD 67 (seule 1 technique 

est à appliquer). 

 

Défaut de bénévoles pour la marque :  

Yann M. suggère la mise en place de chèque de caution au moment de la souscription de la licence 

(100-150€) en début d’année qui sera restitué dès lors que les licenciés sont actifs lors des 

manifestations et gestion des actions. Cela implique un cahier des charges. Cela s’applique aussi aux 

jeunes pour les déplacements à l’extérieurs, car certains parents ne véhiculent pas.  

Yann propose aussi de valoriser les personnes qui se portent régulièrement volontaires (« il faut une 

carotte au bout »). 



 

 

Il y a des logiciels gratuits pour aider à la gestion des plannings.  

 

➔ Remarques soulevées au sein du comité :  

- 100 à 150 € risque d’être trop rédhibitoire pour les souscriptions. Nous pourrions démarrer à 

l’essai avec une somme plus modeste : 50€ 

- Il faudrait créer un groupe de travail puis faire une réunion de sensibilisation avec les membres 

et parents. Définir un code de déontologie soumis à la signature de chaque membre, qui 

indiquera à quoi ils peuvent participer tout au long de la saison et à quel investissement sera 

employé l’encaissement du chèque à défaut de participation.  

- Groupe de travail : Corine, Ewan et Emma F. → objectif pour la prochaine réunion de comité : 

présenter une proposition de projet. 

 

 

OSJCVA 

Mathieu a participé à une première réunion où des actions ont été annoncées : 

27.05.26  Fête du sport (en général Mathieu et Romain, mais c’est ouvert aux jeunes) 

12.09.26 Inscription aux associations 

04+05.12  Téléthon 

 

L’ASPL 

22 au 28 juin : gestion du parking public (à partir du mercredi) + parking pro 

Le 27.06 Mathieu ne sera pas dispo, il participera à l’AG du CD67 (matin) et à l’AG de la ligue 

(l’après-midi) 

 

Licences : 

Romain fera une relance par mail pour les dernières licences à percevoir. 

87 licenciés – hors mini basket 

 

 

Définition de responsables par thème  

➔ Remettre à l’ODJ de la prochaine réunion comité car Romain a travaillé sur le sujet 

 

 

Demande de subvention 

- Demande de subvention faite pour le panneau d’affichage : attente du retour 

- Demande de subvention faite pour le Magic Basket (auprès de la Mairie, ComCom, etc…) 

 

4. Section théâtre 

 

Il est prévu de jouer la nouvelle pièce au mois de novembre.  

Pascal DURR a proposé les week-ends du 21 et 28 novembre. Pour l’instant il n’a pas de nouvelle, 

probablement lié aux élections. 

Nous attendons l’installation de la nouvelle ComCom le 30.03 pour être fixé sur la question de la prise 

en charge des frais de location par la ComCom. 

 

Le choix de la pièce n’est pas encore arrêté, la troupe étant à dimension variable.  

Une présélection d’une dizaine de pièces a été faite (entre 7 à 13 acteurs). Pièces pressenties cette année 

« Caviar ou lentilles » ou « la veuve convoitée ». 

Des personnes se sont manifestées pour intégrer la troupe.  

 

Mathieu est en train de voir avec l’école primaire de Ste Croix pour profiter de la mise à disposition 



 

d’une salle pour les répétitions. Ce qui pose question dans ce cas c’est le stockage du matériel 

(car à mesure que les répétitions avancent, les acteurs doivent pouvoir jouer avec le matériel). 

Le petit terrain n’est pas neutre en dépense pour le club (rien que pour les frais d’assurance 400€ 

annuellement). Mathieu propose de se renseigner pour la location d’un box. 

 

Thierry évoque l’intérêt de faire partie de la fédération du théâtre Alsacien, ce qui permet de bénéficier 

de tarifs préférentiels pour les droits d’auteur.  

 

JC évoque des travaux qui sont censés être réalisés au théâtre et le bâtiment ne serait pas accessible dans 

l’attente de la réalisation de ces travaux. A suivre post-élections.  

 

 

5. Rétroplanning 

 

AG / fête familiale : 30.05.2026 

- DJ :  

o Voir si le collègue de Vesna arrive à se libérer (450 € de 20h30 à 01h00 ou plus tard si on a 

l’accord de la mairie) 

o Corinne attend un retour d’un DJ qu’elle connait (environ 500€) 

- Plat unique : proposition de faire de la Paëlla (avec possibilité de choisir au moment de l’inscription 

une paëlla classique, une paëlla sans porc ou une paëlla sans fruit de mer) 

- Apéro : prévoir un peu plus de quantité qu’à Noël (par ex pain surprise, mauricettes…) 

- Alcool : ne vaudrait-il pas mieux mobiliser une serveuse pour le punch au lieu de le laisser en accès 

libre-service (prévoir bracelets de 2 couleurs pour différencier les mineurs et majeurs). Régine 

regardera les prix sur Amazon ou avec Sylacom de Lalaye. 

- Paiement : il est proposé de payer uniquement par chèque et espèce en amont pour simplifier le 

pointage. Mathieu propose de rajouter le paiement possible par CB lors des buvettes (JC imprimera 

les invitations à diffuser et prévoira une liasse de coupons réponse à la buvette. 

- EWAN : prévoir un point budgétaire à présenter à l’AG pour la prochaine réunion de comité. La 

Mairie a une grande télé pour diffuser le power point.  

 

Magic Basket : 04-05.07.2026  

- Un pizzaiolo viendra 

- On risque de monter à 20 équipes contre 16 précédemment 

- Une demande de lots sera également faite auprès du CD67 

 

Fête de Noël :  

Salle réservée le 12.12.2026 

 

6. Espace convivial  

Demande de subventions faites par Romain : 

- Auprès de la CeA : 25.000€ ont été sollicités. Un accord de principe nous a été adressé par mail, le 

dossier va être validé prochainement en commission, nous somme dans l’attente d’un retour officiel 

écrit (Emilie ELDERLE) 

- Demande faite aussi auprès de la Région (10.000-15.000€) : attente du retour  

- La mairie a voté au niveau du conseil municipal la prise en charge de la réalisation du trou + volet.  

 

 

7. Date de la prochaine réunion du comité 

 

Dimanche 03.05.26 à 9h30. Attente de savoir si on peut bénéficier du club-house, Catherine se renseigne. 



 

 

 

8. Divers  

 

Patchwork : Jean-Christophe demande si on participe à nouveau à cette manifestation prévue du 17 au 

20/09/2026, car l’organisation est à amorcer dès le mois de mai.   

Le comité valide notre participation.  

 

 

9. Prise de parole de Yann MONTAGNE - Président du CD67 

Il remercie Mathieu de l’avoir invité pour découvrir l’activité du club. Il note une belle dynamique du 

comité, une belle progression des licences et une bonne santé financière. Il rappelle l’importance des 

actions en école (OBE). 

 

Il va ouvrir un partenariat avec fournisseur ballons. Les clubs pourront bénéficier d’un tarif 

préférentiel.  

 

CD67 : le cap des17.000 licenciés a été dépassé (record du comité qui est passé de la 8e à la 7e place 

au niveau national). 

C’est une fierté d’avoir autant de licenciés avec une augmentation de 2% ce qui nous place 1er 

département au niveau Grand Est. 

14.000 licenciées féminine dans le Grand Est, la moitié est portée au niveau du 67. 

 

M Montagne est Président du CD67 depuis près de 2 ans. Il est là pour accompagner les clubs dans 

leur développement. Il tient à être présent en milieu rural (ex : formation possible pour les arbitres au 

sein des clubs). 

 

Aujourd’hui il y a un déficit d’arbitres au vu du volume de matchs (actuellement 170 arbitres), il peut 

y avoir jusqu’à 500 matchs le même jour au niveau du département. 

Le règlement fédéral est clair, c’est arbitré à partir de la pré-région. 

 

Une formation de secteur de « technicien club » vient de sortir. Elle permet aux personnes de mettre le 

pied à l’étrier et d’avoir des bases en entrainement et arbitrage. Elle est ouverte à tout le monde et est 

particulièrement adaptée pour les personnes qui souhaitent s’investir progressivement. 

 

Yann M. a repris en charge le Basket Center qui occupe la majorité de son temps. Le Basket Center 

avait été conçu à la base comme un outil à disposition des clubs et un lieu de perfectionnement. Tout 

ne s’est pas fait comme prévu, tout n’a pas été respecté. Un comité avec des spécialistes ont travaillé 

pendant 6 mois pour comprendre et démêler le problème de gestion du Basket Center. Le projet est de 

vendre ce dispositif. Le basket center doit 1.200.000 € au CD67 (ce qui représente une perte moyenne 

de 13.000€ / club). 

Le risque pour le CD67 est d’être dissout si le problème n’est pas réglé avant le 30.06.26. Il sera alors 

mis en cessation de paiement. Dans ce cas, la ligue pourrait prendre le relais pour les 17.000 licenciés. 

Mais de grandes difficultés seront malgré tout à craindre pour les clubs. 

 

Si le dossier était viable et que le bâtiment avait été construit tel que prévu au départ, il n’y aurait pas 

eu les débordements connus qui ont mis le projet en péril (l’ex gérant a engendré 1.000.000€ de 

dépenses supplémentaires). 

25 salariés ont été employés pour gérer le Basket Center, ce qui est surcalibré. Yann a réduit à 17 

salariés et souhaite passer à 10 personnes.  

C’est un dossier très politique. 

 

L’objectif principal est de régler la partie financière (session du bail), puis d’entamer la partie 

judiciaire pour rétablir la vérité. 



 

Le CD 67 va quitter le bâtiment du Basket Center (projet d’intégrer une nouvelle maison 

départementale des sports à construire _ projet porté par la CeA, ou d’intégrer un bâtiment 

existant). 

 

 

 

   La Secrétaire, Le Président, 

    Régine WALTER Mathieu POULAIN 


